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la Caisse est administrée par un Conseil dtAdninistra
par arrêté du Ministre du Traval-l et ôomposé de dlx-hult membres
sant alnsi {urtrI suit :

Deux nembres représentant ltlssemblée Nationale et d

Deux nenbres désigrrés par Ie l{inistre du Tr
assocj-atlons familiales 1es plus repr s entat ives
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différentes brânches de 1'activité du Pays.
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-ues membres d.u uonseil- d tAdmlnistration doivent satlsfaire aux con-
dJ.tlons exigées à ltarticle 6 de ta LoL no52i1322 duL5 tlécenbre 1952, de s
membres chargé s de I t ad.nlnlstration ou de 1a direction d?un synd.icat profes- '''
slonel. îoutefoisr i1 ne sera pas tenu conpte d.es condaonations pour âéIit
de grève. *

§ont déc1arés démlssiomalres dtoffLce par 1e l{inistre du lravai]-r
après avis d.u ConseiJ- d.tÂdminj-stretion, Ies memlres qui, sans nrotif val-abi
nlasgistent pas à trois séances consécutivesr
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es fonctions de membres d.u Conseil d t Ad.üinlstratlon sont gra
Les membres du Consei]- drÀdninl stration peuvent être r embours,f rals d.e déplacernents.

tres fonctions de membres d.u Conseil sont incoropatib].es avec tout
enplot rénunéré par 1a C aisse.

trh cas drirrégularité ou de mauvaise gestion ou de carenc
seiL d radninistratioa peut être suspendu par décret d.u Président
blique qui nomme u:r Administrateur provisolre pour une pérlode d.
mois au maxlmun.

Si les irrégrrl
plusieurs membres du C

arités ou J.a mauvaise gestion sont inputabl.
onsei]. d rÀdninistration Ia révocatlon de ce

aprèÀ avis du
est prononcée par arrêté du Mlnistre flq î1avai1 et de Ia lonction
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f..,a révocation entraine 1r jrcapacité aux fonctions dradminj. strat eu-r
pendant cinq srrs à dater de lrafrêté d.e révocation.

e nomination du vice-président et l-a nonination
u.rr vote au scrutin secret. I,es membres d.u

fl_Leur manoat c0l_no10.e evec c el.uil du von

Jre bureau d.u Conseil d tAdminl strû,tion compïend : un Prés.iflsrI1,
Vlce-Présittent et rr:r §ecrétaire qui sont choisis |arml ].es membrËs dÏr'
sei]- d tAdministratlon.

lePrésidentestnommépararrêtéd.uM1nistred.uTravai1.
le Vice-Président est nommé par arrêté du Ministre du Trava.i,]-

propositlori du Conseil d. rÀdminlstratl-on.
ne Secrétaire est éIu par te Conseiï dt/idninistratlon.
tra proposition d

secrétaire âonàent ].ieu
sont nomné s pour d er:x an
minigtration d.uquel i1s

Il brrésl.ile qur réualr.ps dii-Oon,qel]- dtAdËlnlstretion. 11 sld'l-es actes*et d.éIibérations du Consell. II représente Ia Calsse en Jùs.d.ans tous 1es actes d"e Ia vie clv-iIe.
ARIICIE 2.- I,e présent décret sera enregistré. publ-ié au Journal Offi
fltEfl-ub1lqué du Dahomey et communiqüé parioüt où besoin sera.

p0Rr0-N0v0, re 17 FEVR. '1961

Pour le Président de Ia Bépublique
le Vice-Irésident tte Ia RépubL1que p.L

a
tont issus.

_Ile présldent assure Ia régularité du fonctj.onnenent d.e Ia Caisse
confornément aux dlspositions du présent décret.

Par Le Président de la République3
!e Minislps d.u Travaj-I et de Ia

Ionctlon Publique,

B. BORNA.
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